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Conseil Communautaire du mercredi 24 mars 2021 

 

Projet de délibération n° 4 

 

Engagement de la procédure de classement de Site 
Patrimonial Remarquable sur la commune de Tarbes 

 
 
 
Rapporteur : M. Patrick VIGNES 
 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu la loi relative à la Liberté de création, à l’architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016, 
Vu le Code du Patrimoine et en particulier les articles L630-1 à L633-1, et R631-1 à D633-1, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
Vu le courrier de la mairie de Tarbes en date du 16 novembre 2020 demandant à la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées d’engager la procédure de 
classement de Site Patrimonial Remarquable.  
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
La loi relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016, dite 
loi LCAP, a créé les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR). 
 
Selon l’article L631-1 du code du patrimoine, peuvent être classés Sites Patrimoniaux 
Remarquables : 

- Les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation 
ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, 
archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ; 

- Les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou quartiers, 
un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à 
leur mise en valeur. 

 
La Ville de Tarbes s’est engagée depuis plusieurs années en faveur de la préservation et de 
la mise en valeur de son patrimoine architectural, naturel et paysager. Une première étude, 
datant de 2011, a permis de confirmer l’intérêt de mieux protéger le patrimoine tarbais. 
 
Par courrier en date du 16 novembre 2020, la mairie de Tarbes a demandé à la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées d’engager la procédure de 
classement de SPR sur son territoire auprès du ministère de la Culture. 
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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération est compétente en matière de 
plan local d’urbanisme ou de document en tenant lieu et donc pour engager cette procédure.  
 
Celle-ci se déroule en deux phases : 

- La première consiste à délimiter le périmètre du SPR sur la base d’un diagnostic et 
d’une étude préalable aux fins de classement par le (la) ministre de la Culture ; 

- La deuxième permet d’élaborer le document de gestion, à savoir le Plan de 
Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) ou le Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur (PSMV). 

 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’engager la procédure de classement de 
Site Patrimonial Remarquable sur la commune de Tarbes auprès du ministère de la Culture, 
correspondant à la première étape. 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
Article 1 : d’engager la procédure de classement de Site Patrimonial Remarquable sur la 
commune de Tarbes auprès du ministère de la Culture. 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 


